
 

 

DONATION DE PARTS SOCIALES 
 

LISTE DES PIECES A REMETTRE PAR LE DONATEUR    
 

 
ETAT CIVIL 
 
- Fiche d’état civil 
- Copie de la carte d’identité ou titre de séjour. 
- Copie du livret de famille 
- Copie du contrat de mariage / PACS 
- Copie du jugement de divorce le cas échéant  
 
CAPACITE 
 
- Statuts de la société (statuts d’origine et mises à jour) 
- Procès-verbal de nomination du gérant (si le gérant n’est pas nommé dans les 
statuts) 
 
VALORISATION 
 
- Evaluation de la société par un expert-comptable  

 
 


